
 

                                                                             Bureau Syndical – Séance du 06 avril 2023 
                                                                                                                                                              Point additionnel 

Approbation d’acte modificatif à un marché subséquent 
 

Point additionnel n° 3 
 

Approbation de l’acte modificatif n° 1 au marché subséquent 2023-001 
« Travaux, branchements particuliers et interventions d’urgence sur réseaux 

d’eau potable et d’assainissement » 
 
Par délibération du 13 octobre 2022, le Bureau Syndical a décidé d’approuvé la consultation 
« Marché subséquent 2023-001 - Travaux, branchements particuliers et interventions d’urgence 
sur réseaux d’eau potable et d’assainissement » 
 
Le marché subséquent a été conclu avec : 

- Groupement d’entreprises SNAA ACCHINI / RESEAUX / SNB/BAPTISTAN (SNAA 
ACCHINI mandataire) – Zone industrielle du Marmajou – 65700 MAUBOURGUET 

- Groupement d’entreprises STPB SAGARDIA / BELMONTE (STPB SAGARDIA mandataire) 
- 865 chemin de Bellegarde – ZI du Tinga – 40140 MAGESCQ 

- Groupement d’entreprises CEGETP / NEO RESEAUX / BSTP (CEGETP mandataire) – 
Zone artisanale – BP 21 – 40201 MIMIZAN 

- Groupement d’entreprises SNATP SUD OUEST / GIESPER AGENCE AQUITAINE 
(SNATP SUD OUEST mandataire) 2 rue Principale – 64230 POEY DE LESCAR 

- COLAS SO – 461 allée Lagace – 40090 SAINT AVIT 
- Groupement d’entreprises SADE CGTH / SOC / SOCATP (SADE CGTH mandataire) – 15 

avenue Gustave Eiffel – BP 3 – 33602 PESSAC 
 
Le présent acte modificatif n°1 a pour objet de compléter le référentiel des prix unitaires afin de 
répondre à des besoins nouveaux et à la mise sur le marché d’une nouvelle gamme de tuyaux en 
PVC A, en ajoutant les séries de prix suivantes :  

 
E3 90 CANALISATIONS PVC A Prix €HT / ml 

E3 90 01 Tuyaux en PVC A série 16 bars 82/90 22,50 

E3 90 02 Tuyaux en PVC A série 16 bars 100,2/110 26,80 

E3 90 03 Tuyaux en PVC A série 16 bars 114/125 32,80 

E3 90 04 Tuyaux en PVC A série 16 bars 127,6/140 41,80 

E3 90 05 Tuyaux en PVC A série 16 bars 146/160 46,10 

E3 90 06 Tuyaux en PVC A série 16 bars 182,4/200 70,50 

E3 90 07 Tuyaux en PVC A série 16 bars 205,2/225 81,50 

E3 90 08 Tuyaux en PVC A série 16 bars 228/250 90,40 

E3 90 09 Tuyaux en PVC A série 16 bars 255,4/280 101,80 

E3 90 10 Tuyaux en PVC A série 16 bars 287,4/315 118,50 
 



 

E3 95 PIECES SPECIALES CANALISATIONS PVC A Prix €HT / ml 

E3 95 01 Tuyaux en PVC A série 16 bars 82/90 22,50 

E3 95 02 Tuyaux en PVC A série 16 bars 100,2/110 26,80 

E3 95 03 Tuyaux en PVC A série 16 bars 114/125 32,80 

E3 95 04 Tuyaux en PVC A série 16 bars 127,6/140 41,80 

E3 95 05 Tuyaux en PVC A série 16 bars 146/160 46,10 

E3 95 06 Tuyaux en PVC A série 16 bars 182,4/200 70,50 

E3 95 07 Tuyaux en PVC A série 16 bars 205,2/225 81,50 

E3 95 08 Tuyaux en PVC A série 16 bars 228/250 90,40 

E3 95 09 Tuyaux en PVC A série 16 bars 255,4/280 101,80 

E3 95 10 Tuyaux en PVC A série 16 bars 287,4/315 118,50 
 
 
Monsieur le Président propose aux membres du Bureau Syndical : 
 
1°) d’approuver l’acte modificatif n°1 au marché subséquent 2023-001 - Travaux, branchements 
particuliers et interventions d’urgence sur réseaux d’eau potable et d’assainissement, tel que 
présenté ci-après en annexe du présent rapport.  
 
2°) de l’autoriser à signer cet acte modificatif.  
  



  
 
 
 
 
 

SYDEC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Travaux, branchements particuliers et interventions d’urgence sur 

réseaux d’eau potable et d’assainissement 
Marché subséquent n° 2023-001 

 
 
 
 
 
 

 
 

ACTE MODIFICATIF N°1  
Au marché subséquent 

passé avec  
XXXXXXX 

signé le 02 novembre 2022 

 
 



 
Entre les soussignés 
 
Le SYDEC - 55 rue Martin Luther King – CS 70627 - 40006 MONT DE MARSAN CEDEX - 
représenté par son Président dûment accrédité à la signature des présentes par délibération 
du Bureau Syndical du 6 avril 2023  
 
D’une part 
 
Et 
 
La société XXXX - représenté par XXXX 
 
D’autre part 
 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT  
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DU PRESENT AVENANT 
 
Le présent acte modificatif n°1 a pour objet de compléter le référentiel des prix unitaires afin 
de répondre à des besoins nouveaux et à la mise sur le marché d’une nouvelle gamme de 
tuyaux en PVC A, en ajoutant les séries de prix suivantes :  

 
E3 90 CANALISATIONS PVC A Prix €HT / ml 

E3 90 01 Tuyaux en PVC A série 16 bars 82/90 22,50 

E3 90 02 Tuyaux en PVC A série 16 bars 100,2/110 26,80 

E3 90 03 Tuyaux en PVC A série 16 bars 114/125 32,80 

E3 90 04 Tuyaux en PVC A série 16 bars 127,6/140 41,80 

E3 90 05 Tuyaux en PVC A série 16 bars 146/160 46,10 

E3 90 06 Tuyaux en PVC A série 16 bars 182,4/200 70,50 

E3 90 07 Tuyaux en PVC A série 16 bars 205,2/225 81,50 

E3 90 08 Tuyaux en PVC A série 16 bars 228/250 90,40 

E3 90 09 Tuyaux en PVC A série 16 bars 255,4/280 101,80 

E3 90 10 Tuyaux en PVC A série 16 bars 287,4/315 118,50 
 



 

E3 95 PIECES SPECIALES CANALISATIONS PVC A Prix €HT / ml 

E3 95 01 Tuyaux en PVC A série 16 bars 82/90 22,50 

E3 95 02 Tuyaux en PVC A série 16 bars 100,2/110 26,80 

E3 95 03 Tuyaux en PVC A série 16 bars 114/125 32,80 

E3 95 04 Tuyaux en PVC A série 16 bars 127,6/140 41,80 

E3 95 05 Tuyaux en PVC A série 16 bars 146/160 46,10 

E3 95 06 Tuyaux en PVC A série 16 bars 182,4/200 70,50 

E3 95 07 Tuyaux en PVC A série 16 bars 205,2/225 81,50 

E3 95 08 Tuyaux en PVC A série 16 bars 228/250 90,40 

E3 95 09 Tuyaux en PVC A série 16 bars 255,4/280 101,80 

E3 95 10 Tuyaux en PVC A série 16 bars 287,4/315 118,50 
 
 
ARTICLE 2 - ECONOMIE GENERALE DU MARCHE 
 
Le présent acte modificatif ne bouleverse pas l'économie générale du marché. 
 
ARTICLE 4 : REVISION DES PRIX DE L’ACTE MODIFICATIF 
 
Les prix du présent acte modificatif sont établis sur les bases des conditions économiques 
d’avril 2023. Ils ne feront donc pas l’objet de la révision prévue au marché subséquent. 
 
ARTICLE 5 : 
 
Toutes les autres clauses du marché subséquent d’origine sont conservées. 
 
 
Fait à Mont de Marsan, le 
 
Le pouvoir adjudicateur Le titulaire du Marché 
Le Président du SYDEC xxxxx  
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